


 

 

Proposition de modification de la délibération CA.029-

2017 
 

La modification porte sur l’article 2 : Il s'agit, dans le cadre d’une formation 
théorique avec des exercices d’application, d’autoriser le passage de 10 htd à 12 

htd fractionnables par année universitaire à compter du 01/09/2019. 
 

RÉMUNÉRATION DES INTERVENANTS PARTICIPANT À TITRE ACCESSOIRE 

AUX ACTIVITES DE L'UNIVERSITÉ D'ANGERS 

Décret n° 

2010-235 du 5 

mars 2010 

Arrêté du 7 mai 

2012 

Arrêté 

du 9 août 2012 

Type de 

formation 
Définition 

Montant 

horaire 

règlementair

e 

Proposition de 

l'Université d'Angers 

Art.2 Formation 

théorique avec 

exercices 

d'application  

Formation comportant 

un enseignement à la 

fois théorique et 

pratique  

30 € à 50 € Taux de l’heure TD  

41,41 € / heure (tarif en 

vigueur au 01/02/2017).  

Limité à 10 h 

fractionnables par 

année universitaire  

Proposition : Limité à 

12 h fractionnables par 

année universitaire 

 Conférences 

occasionnelles  

Conférences animées 

par des personnalités 

dont la compétence est 

reconnue publiquement  

80 € à 150 €  Conférencier : 150 € / 

heure  

Limité à 4h par année 

universitaire  

Ce taux horaire est 

fractionnable  

 Conférences 

exceptionnelles  

Conférences animées 

par des personnalités 

n'appartenant pas au 

MENESR reconnues 

pour leur expertise 

caractérisée par leur 

rayonnement au niveau 

national ou 

international, leur 

notoriété ou leurs 

publications  

150 € à 250 €  Conférencier hors 

MENESR : 250 € / heure  

Limité à 4h par année 

universitaire  

Ce taux horaire est 

fractionnable.  

Art 8 C2I Prise en charge du 

dossier  

4€ à 8 € par 

candidat 

4,35 € par candidat  

 C2i  Correction copie  1,50€ à 2,30 

€ par copie  

2,30 € par copie (1 

correction = 3 copies )  

Art.3 L'agent qui exerce à titre principal une activité de formation ne peut prétendre au 

bénéfice d'une indemnité de formation au titre de l'article 2 dès lors qu'il exerce cette 

activité dans le même établissement. Les enseignants de l'UA sont donc exclus du 

champ d'application de l'article 2.  

Cadre propre à 

l’Université 

d’Angers  

Article L 712-3 

code de 

l’éducation 

  

Collaboration 

occasionnelle 

dans le cadre 

d'une mission de 

service public  

Experts   De niveau national :  

150 € / demi-journée  

De niveau international :  

500 € / demi-journée  

Limité à 20 demi-

journées par année 

universitaire 




